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POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Exomen des rapports onnuels des autorites admi
nistrontes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'onnee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

£) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090, 
T/L.1099 et Corr.1, T/L.1095) [fin] 

Rapports de Ia Mission de visite des Notions Unies 
dons les T erritoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

.!?) Nouvelle-Guinee (T/1635, Corr.1 et Add.1) [fin] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LA 
NOUVELLE-GUINEE (T/L.1099 ET CORR.1, T/ 
L.l102) (fin] 

1. M. GASCHIGNARD (France), expliquant son vote 
a la seance precectente a propos du paragraphe 14 
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de 1' annexe au rapport du Comite de rMaction (T I 
L.l099 et Corr.1) et de l'amendement de l'URSS 
a ce paragraphe (T/L.1102, par. 9), note que 1e 
paragraphe 14 se ri§:tere aux paragraphes 285 a 292 
du rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1965) [T/1635, Corr.1 et Add.1], 
oil sont citi§s plusieurs cas de discrimination raciale 
qu'il avait presents a 1 'esprit 1orsqu'il a vote pour 
1e paragraphe 14. En ce qui concerne 1 'amendement 
sovi€ltique, la di§legation frangaise pre:tere s 'en tenir 
aux conclusions relatives a la fonction publique 
formulees aux paragraphes 247 a 249 du rapport 
de la Mission de visite; en outre, elle appuie les 
opinions exprimees par les repri§sentants du Royaume
Uni et de la Nouvelle-Zelande a la seanceprecedente. 
C 'est pourquoi la delegation frangaise n 'a pas pu 
voter en faveur de cet amendement; mais elle s 'est 
abstenue pour montrer l'int€lri3t qu'elle porte au 
probl~me. 

2. Enfin, la delegation frangaise note que la question 
des traitements autres que ceux qui sont verses aux 
fonctionnaires est traitee au paragraphe 15 de l'an
nexe au rapport. 

3. Le PRESIDENT invite le Conseil a poursuivre 
1'examen du rapport (T/L.1099 et Corr.1), a partir 
du paragraphe 18, qui a ete remanie de la fagon 
suivante: 

"Le Conseil exprime l'espoir que, suivant les 
observations presentees par 1 'OMS (T/1642), les 
autochtones auront la possibilite d'Nudier la mede
cine au niveau universitaire afin qu'ils puissent 
obtenir le dipH'Ime de mectecin et aider ainsi a 
resoudre les probl~mes de sante publique du Ter
ritoire." 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 18, sous sa forme remaniee, est approuve. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 19 est approuve. 

4. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) demande 
un vote separe sur la derni~re phrase du para
graphe 20. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, Jes 
deux premieres phrases du paragraphe 20 sont 
adoptees. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la der
niere phrase du paragraphe 40 est adoptee. 

5. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) s'est 
abstenu lors du vote sur la derni~re phrase du 
paragraphe 20 parce qu'elle va plus loin que la 
recommandation de la Mission de visite (T/1635, 
Corr.1 et Add.1, par. 343) suivant laquelle leGouver
nement australien devrait etudier la possibilite d 'obte
nir !'assistance de l'UNESCO. Il vaut mieux, 
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semble-t-il, laisser au Gouvernement australien le 
soin d'examiner cette possibilite au lieu de luiadres
ser une recommandation ferme. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, 
]'ensemble du paragraphe ::w est approuve. 

6. Le PRESIDENT appelle !'attention sur !'amen
dement de l'URSS (T/L.ll02, par. 10) tendant ?:t inse
rer deux nouveaux paragraphes apr~s le para
graphe 20. 

7. M. EASTMAN (Liberia) propose que l'on revise 
le texte du premier paragraphe de 1 'URSS de la 
fagon suivante: "Le Conseil note avec regret que 
1 'Auto rite administrante n' a pas permis aux habitants 
du Territoire de profiter des possibilites qui leur 
sont offertes ... " 

8. M. McCARTHY (Australie) dit que ni le texte 
sovietique ni la version proposee par le representant 
du Liberia ne sont corrects. L 'Autorite administrante 
n I a paS ete priee de permettre OU de ne paS permettre 
?:t la population du Territoire d'accepter des bourses. 
Aucun habitant n'a pose sacandidaturepourbeneficier 
d 'une bourse. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le sous
amendement liberien est rejete. 

Par S voix contre une, l'amendement sovietique 
(T/L.1102, par. 9) est rejete. 

9. M. HOPE (Royaume-Uni) explique qu'il a vote 
contre 1' amendement sovietique parce que, d' apr~s 
les renseie;nements communiques, il n'est pas 
conforme aux faits. 

10. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que le vote qui vient d'intervenir 
confirme l'opinion de sa deH~gation, suivant laquelle 
l'Autorite administrante a peur de permettre ?:t des 
Neo-Guineens de quitter le pays, echappant ainsi ?:t 
son autorite, et de permettre ?:t la Chambre d'assem
blee de prendre des decisions concernant la par
ticipation de la population au programme de bourses 
des Nations Unies. D'une part, les Neo-Guineens ne 
sont pas autorises a profiter des bourses des Nations 
Unies et, d'autre part, l'enseignement superieur dans 
le Territoire lui-m@me est toujours ?:t l'etat de r@ve 
puisque l'universite est toujours a l'etat de plans. 

11. M. McCARTHY (Australie) cite des cas de 
Neo-Guineens qui ont voyage a l'etranger, dont l'un 
en Union sovietique. Son gouvernement n'a nul desir 
d'emp@cher ces voyages. 

12. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) note que le representant de 1 'Australie 
s'est abstenu de faire des observations sur le 
deuxi~me paragraphe de l'amendement sovietique 
demandant que la Chambre d'assemblee tranche la 
question a 1 'examen. L 'attitude de la delegation austra
lienne refl~te la politique fondamentale de 1 'Auto rite 
administrante en la matiere, de meme qu'en ce qui 
concerne la question des pouvoirs de la Chambre 
d'assemblee. 11 semble qu'elle n'ait pas assez 
confiance dans la Chambre d'assemblee pour lui 
confier une decision sur le point de savoir si les 
habitants du Territoire peuvent accepter des bourses 
des Nations Unies. 

13. M. McCARTHY (Australie) repondquelaChambre 
d'assemblee est un organe legislatif qui n'a pas ll. 
intervenir pour des questions administratives de cet 
ordre. 

14. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) tient ll. 
soumettre un amendement auparagraphe 21 (T/L.1099 
et Corr.1, annexe). Etant donne le desir des Neo
Guineens de decider eux-m@mes quand et comment ils 
exerceront 1 'autodetermination, ils peuvent juger 
inacceptable d'avoir a exercer leur droit a !'auto
determination "dans un avenir proche". En outre, 
il faudrait Specifier que le droit a 1 I auto determination 
comprend le droit ?:t 1 'independance. M. Dickinson 
propose done que la fin du paragraphe soit rectigee 
comme suit: " . . . en vue de permettre au peuple du 
Territoire d'exercer, a une date acceptable pour lui, 
son droit a 1 'autodetermination, qui comprend le droit 
a 1 'independance, et il recommande au Centre d'infor
mation des Nations Unies a Port Moresby de reexa
miner ses activites afin d'en accroitre l'efficacite." 

15. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que 1 'amendement des Etats-Unis 
est un exemple typique des formules nouvelles qui 
apparaissent depuis quelque temps dans certains docu
ments du Conseil et qui ont pour but de permettre 
aux puissances coloniales d'annexer les territoires 
sous tutelle. Les principaux organes des Nations 
Unies, notamment le Comite special charge d'exa
miner la situation en ce qui concerne 1 'application 
de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, ont toujours parle 
du droit ?:t l'autodetermination et a l'independance. 
Ce n'est qu'au Conseil de tutelle que l'on fait des 
declarations contre ces principes et que certains mem
bres soupirent apr~s le bon vieux temps qui ne re
viendra jamais. 

16. M. Fotine votera contre l'amendement propose 
par les Etats-Unis. 

17. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) pense 
qu'il est eminemment souhaitable d'informer lapopu
lation de la Nouvelle-Guinee qu'elle peut exercer 
son droit a 1 'autodetermination ?:tune date acceptable 
par ell e. On sait que certaines questions qui se posent 
a ce propos soul~vent des doutes dans 1 'esprit de la 
population, qui a exprime le de sir de fixer elle-meme 
la date qui conviendra. D'autre part, il ne voit pas 
pourquoi on ne pourrait pas dire clairement que les 
Neo-Guineens ont droit ?:t 1 'independance, en tant que 
consequence de l'autodetermination. L'autodetermi
nation signifie evidemment que la population decide 
elle-m@me de ce qu 'elle veut. 

18. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que les puissances coloniales cher
chent a utiliser le Centre d'information des Nations 
Unies a Port Moresby a leur fin, qui est d'annexer 
les territoires sous tutelle. Une telle pratique va 
a l'encontre des principes proclames dans la Decla
ration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux. 

Par S voix contre 2, avec une abstention, ]'amen
dement des Etats-Unis au paragraphe 21 est adopte. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 21, tel qu'il a ete amende, est adopte. 
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19. M. McCARTHY (Australie), sereferantal'amen
dement sovietique (T /L.1102, par. 11) propos ant 
!'insertion d'un nouveau paragraphe avant le para
graphe 22, souligne que Ia population du Territoire 
sait qu'elle a droit a l'autodetermination eta l'inde
pendance et qu'elle fixera, Iorsque celaluiconviendra 
et d 'un commun accord avec I' Auto rite administrante, 
une date pour I 'exercice de ce droit. Pas plus le 
Conseil qu'aucun autre organe des Nations Unies 
n'ont a essayer d'imposer une date limite au peuple 
du Territoire. 

20. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la situation du Territoire est 
bien connue. M~me si la Chambre d'assemblee fixe 
une date pour 1 'exercice du droit a 1 'autodetermi
nation et a 1 'independance, le Gouvernement australien 
aura six mois pour examiner cette decision et y 
opposer son veto. On ne saurait s'attendre a une 
decision positive parce que la satisfaction des inte
r~ts et 1' exigence de la population autochtone n' entrent 
pas dans les preoccupations de 1 'Auto rite adminis
trante. 

Par 4 voix contre 4, avec une abstention, !'amen
dement sovietique (T/L.1104, par. 11) est rejete. 

21. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) consid~re comme tr~s significatif que 
seules les Puissances administrantes aient vote 
contre 1 'amendement sovietique. 

22, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) pro
pose, afin de rendre le texte du paragraphe 22 
(T/L.l099 et Corr.1, annexe) conforme a d'autres 
conclusions adoptees par le Conseil les annees pre
cedentes, d'ajouter les mots suivants a la fin du 
paragraphe 22: "compte tenu egalement de la reso
lution 1541 (XV), en date du 15 decembre 1960, de 
1 'Assemblee generale". 

23. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que les puissances colonialistes se 
servent de la resolution 1541 (XV) pour retarder 
1 'independance des peuples coloniaux. Le Comite 
special a resiste a toutes les tentatives faites pour 
qu'il soit fait mention de cette resolution dans ses 
recommandations, a !'exception d'un seul cas ou 
la reference ala resolution 1541 (XV) aete maintenue 
par inadvertance dans le corps du rapport pour 
exprimer le point de vue de certains membres du 
Comite special - a savoir les puissances coloniales. 
Or, cette resolution vise uniquement les territoires 
non autonomes et n'a rien a voir avec les Territoires 
sous tutelle. En insistant pour qu'il soit fait mention 
de la resolution 1541 (XV), les puissances coloniales 
compromettent en outre le Conseil de tutelle auxyeux 
de 1 'Organisation des Nations Unies et du monde 
entier. 

24. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'il a demontre a des seances precedentes que la 
resolution 1541 (XV) etait applicable aux territoires 
sur lesquels porte la discussion. Le representant 
de 1 'URSS est inconsequent. D'une part, il souligne 
que cette resolution vise les territoires non auto
names, et, d'autre part, il pretend que le Comite 
special 1 'a mentionn€le dans son rapport par erreur. 
Quoi qu 'il en so it, il en est fait mention dans les 
conclusions generales qui s 'appliquent a un groupe 

de territoires non autonomes dans la region des 
Caraibes (A/5800/ Add. 7, chap. XXV, par. 310), II s'agit 
dans ce cas non d'une erreur, mais du r€lsultat 
d'un vote. M. Dickinson tient a assurer le repre
sentant d'une puissance imperialiste qui vient de 
parler que la delegation des Etats-Unis estime que 
ce ne sont pas seulement les territoires non autono
nomes mais tous les peuples qui doiventpouvoirchoi
sir entre les diverses solutions proposees. 

25. M. HOPE (Royaume-Uni) invite instamment le 
Conseil a revenir ala question de savoir s'il convient 
ou non de faire mention de la resolution 1541 (XV) 
de 1 'Assemblee generale, qui enonce d 'excellents 
principes. 

26. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) pense que le Conseil devrait avoir le 
temps d'etudier le rapport du Comite special dont 
il vient de parler. En consequence, il propose une 
suspension de seance. 

Par 4 voix contre une, avec 4 abstentions, la motion 
de suspension de seance est rejetee. 

Par 4 voix contre une, avec 3 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis au paragraphe 44 est adopte. 

Par 5 voix contre une, avec une abstention,le para
graphe 44, tel qu'il a ete amende, est adopte. 

27. M, DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
voter a pour le paragraphe 23 si 1 'interpretation qu 'il 
donne a la derniere phrase est correcte. I1 interprNe 
le membre de phrase "doivent faire en sorte que 
les habitants restent conscients des decisions qu 'ils 
devront prendre concernant leur avenir" com me signi
fiant qu 'il faut faire prendre conscience aux habitants 
des decisions qu 'ils devront prendre quant a leur 
avenir et non leur dire queUes sont les decisions 
qu 'ils doivent prendre. 

28. M. HOPE (Royaume-Uni), parlant en sa qualite 
de membre du Comite de redaction, confirme cette 
interpretation. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, Ie 
paragraphe 23 est adopte. 

29. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique), se rete
rant au paragraphe 24, dit qu 'il est evident que toutes 
les fonctions administratives seront transferees au 
moment de l'independance. Ce paragraphe ne signi
fie-t-il pas plut8t que 1 'Auto rite administrante devrait 
assurer le transfert du plus grand nombre possible 
de fonctions administratives? En consequence, il 
propose de remplacer les mots "au transfert de 
toutes les fonctions administratives" par les mots 
"pour nommer en nombre toujours plus grand des 
Neo-Guineens a des fonctions administratives II. 

30, M. EASTMAN (Liberia) estimequel'amendement 
des Etats-Unis est tr~s important et se demande s'il 
n'aurait pas dO. ~tre distribue 24 heures a l'avance. 

31. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle qu'a diverses occasions lade
legation des Etats-Unis a demande a la deMgation 
sovietique qu'elle presente ses amendements a 
1 'a vance. Si une del~gation retarde et d~sorganise les 
travaux du Conseil, c'est bien la del€lgationdes Etats
Unis, qui devrait coopereral'applicationdureglement 
interieur du Conseil. 
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32. M. McCARTHY (Australie) ne voit gu~re de 
raison de soul ever cette question ?l. propos d •un 
amendement propos{) par une d{llegation alors que, 
pour faciliter les travaux du Conseil, on applique 
cette procedure depuis deux jours. 

33. Quant ~ l'amendement lui-m~me, il semble 
~ M. McCarthy qu'il exprime bien ce que le para
graphe 29 aurait d!l dire. Dans son texte actuel, ce 
paragraphe n 'est pas clair du tout: en effet, s 'il 
signifie que 1' Autorit{l administrante do it transf{lrer 
sur-le-champ tous les postes de 1 'Administration ~ 
des N{lo-Guineens ou a des Papuans, il est manifes
tement inapplicable. 

34. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) est surpris que le repr{lsentant de 
l'Australie ait laiss{l s'ecouler presque une semaine 
depuis la pr{lsentation du rapport pour dire qu 'il 
ne comprend pas certaines des recommandations. 

35. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) rappelle 
qu'il a prevenu le Conseil le vendredi precedent 
(1265~me seance) qu'il aurait quelques courts amen
dements a apporter mais qu'il lui a ete suggere 
alors de les faire lorsque la discussion porterait 
sur les paragra:phes en question. En outre, il maintient 
toujours que, tout en respectant la regie du delai 
de 24 heures pour de longs amendements, on peut 
presenter de courts amendements et prendre une 
decision a leur sujet au moment m~me de l'examen 
du paragraphe en cause. Telle a ete d' ailleurs la 
procedure suivie au cours des derni~res seances. 
Les delegations de !'Union sovietique et du Liberia, 
ainsi que la sienne, ont presente des amendements 
aui ont fait !'objet d'une decision ala meme seance. 

36. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer tout d' abord que 1' article 57 
ne fait aucune allusion ala longueur des resolutions 
ou amendements et souligne ensuite que le fait que 
le representant de la France a presente a la 1264~me 
seance ses amendements, qui cependant sont tres 
brefs, par ecrit (T/L.1101), refute !'argument in
voque par le representant des Etats-Unis. 

37. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) propose, au 
lieu de l'amendement des Etats-Unis, d'ajouter le 
mot "progressif" apres le mot "transfert" au para
graphe 24. 

38. M. HOPE (Royaume-Uni), parlant en sa qualite 
de membre du Comite de redaction, dit que c'est 
exactement Ie sens que Ie Comite de redaction 
entendait donner au paragraphe. 

39. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) est pr~t 
A accepter la proposition du representant de Ia Chine 
et retire son propre amendement. 11 tient a ajouter, 
pour expliquer son vote, que les mots "transfert 
progressif de toutes les fonctions administratives" 
signifie, pour sa delegation, que ce transfert ne sera 
acheve que lorsque le Territoire accedera a l'inde_, 
pendance. 

Par 6 voix contre zero, avec une abstention, I' amen
dement de Ia Chine est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 4 abstentions, Ie 
paragraphe 44, tel qu'il a ete amende, est adopte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, Ie 
paragraphe 45 est adopte. 

40. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) demande 
un vote separe sur la derniere phrase du para
graphe 26. 

41. M. McCARTHY (Australie) dit que sa delegation 
n' arrive pas a com prendre le but de la recomman
dation qui figure dans la derniere phrase. Les 
habitants de la Nouvelle-Guinee savent que le Papua 
et la Nouvelle-Guinee constituent une union adminis
trative gouvernee par des organes communs, parmi 
lesquels la Chambre d' assemblee a laquelle sont elus 
des representants des deux territoires, et que depuis 
des annees il est clair que' sous reserve des vooux 
que pourront exprimer les habitants, un avenir poli
tique commun est envisage pour les deux territoires. 

Par 6 voix contre zero, avec une abstention, Ia 
premiere phrase du paragraphe 26 est adoptee. 

Par 4 voix contre zero, avec 3 abstentions, la 
deuxieme phrase du paragraphe 26 est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 4 abstentions, I' ensem
ble du paragraphe 26 est adopte. 

42. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique),prenant 
la parole pour expliquer son vote, dit que sa dele
gation a constate que l' Autorite administrante n'a 
jamais Msite a repeter quelles etaient ses intentions 
a l'egard du Papua et de la Nouvelle-Guinee. C'est 
pourquoi il a demande un vote separe sur la deuxieme 
phrase et s'est abstenu lors du vote sur cette phrase. 
Il a toutefois estime que, dans son ensemble, ce 
paragraphe etait bon et c'est pourquoi ill' a appuye. 

43. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur les 
recommandations qui figurent aux paragraphes 4 
et 5 du rapport du Comite de redaction (T /L.1099 
et Corr.1). 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation figurant au paragraphe 4estadoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 4 abstentions, Ia 
recommandation figurant au paragraphe 5 est adoptee. 

44. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) remer
cie le Comite de redaction, au nom de sa delegation, 
pour le travail qu'il a accompli. Il a vote pour le 
paragraphe 5 parce qu'il appuie les conclusions et 
recommandations dans leur ensemble, mais il tient 
a rappeler qu'il a dO. s'abstenir lors du vote sur 
plusieurs paragraphes. 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION T/L.1095 

45. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le 
projet de resolution de la delegation de l'URSS 
(T /L.1095). 

46. M. McCARTHY (Australie) dit que 1' avant-dernier 
alinea du preambule du projet de resolution est in
complet et inexact. L' adoption des mesures neces
saires pour transferer tous les pouvoirs au peuple 
du Territoire est un processus continu et qui se 
trouve a un stade tres avance. Les dernieres initia
tives ont ete la creation de la Chambre d' assemblee, 
la liste electorale commune, !'election d'une majorite 
autochtone, etc. M. McCarthy tient a signaler en outre 
que le paragraphe 5 de la resolution 1514 (XV), qui 
est mentionnee dans cet alinea du preambule, com
prend les mots "conformement a leur volonte et a 
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leurs vceux librement exprimes". La Mission de vi site 
a pu, comme il ressort de son rapport (T /1635, 
Corr.1 et Add.1), se rendre compte de la volonte 
et des vceux librement exprimes de la population. 

47. Pour ce qui est du dernier alinea du preambule, 
la delegation australienne se bornera a relever 
que les pouvoirs de la Chambre d' assemblee du Papua 
et de la Nouvelle-Guinee ne sont pas extr€lmement 
limites et qu'il est inexact de dire que "les pouvoirs 
legislatif et executif sur le Territoire restent aux 
mains de 1' Auto rite administrante". Elle ne reviendra 
pas sur les nombreux points qui ont deja donne lieu 
a une discussion approfondie au Conseil, mais signa
lera en passant que le troisieme alinea du preambule 
ne mentionne pas !'Accord de tutelle, qui estun docu
ment fondamental en ce qui concerne le Territoire. 

48. Les remarques du representant de 1' Australie 
S I appliquent egalement aU paragraphe 2 eta Une partie 
du paragraphe 3 du dispositif. A propos de la deuxieme 
partie du paragraphe 3, ou l'on engage l'Autorite 
administrante a abroger les pretendues "dispositions 
discriminatoires des ordonnances electorales qui 
prevoient des sieges speciaux et des sieges de 
membres fonctionnaires, a la Chambre d' assemblee, 
pour des citoyens australiens", M. McCarthy rap
pelle que le chef des representants elus de la majo
rite autochtone a la Chambre d' assemblee a expose 
tout a fait clairement la situation devant le Conseil. 

49. M. EASTMAN (Liberia) demande que 1' avant
dernier alinea du preambule et le paragraphe 3 du 
dispositif du projet de resolution soient mis aux 
voix separement. Pour ce qui est de l'avant-dernier 
alinea du preambule, la delegation liberienne a 
pu constater que I' Autorite administrante a pris plu
sieurs mesures pour transferer les pouvoirs au 
peuple du Territoire et qu'elle a cree une Chambre 
d'assemblee. Au sujet du paragraphe 3 du dispositif, 
la delegation liberienne rappelle que M. Guise a dit 
au Conseil, a la 1252eme seance, que la population 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee avait bien precise 
qu'il fallait, a son avis, prevoir des sieges speciaux 
et des sieges officiels. 

50. M. GASCHIGNARD (France) dit que la position 
frangaise concernant 1' evolution des territoires sous 
tutelle est bien connue. Se fondant sur les dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies et des 
accords de tutelle, la France estimE' que les popu
lations interessees disposent du droit d' autodeter
mination et que leurs aspirations librement expri
mees doivent etre prises en consideration pour 
l'exercice de ce droit, qui debouche sur la pleine 
capacite a s'administrer soi-memeoul'independance. 
I1 appartient a 1' Autorite administrante, dont la 
responsabilite est primordiale, de promouvoir avec 
opiniatrete le developpement et le progres des popu
lations de fagon que les fins du regime de tutelle 
puis sent etre atteintes sans retard injustifie et confor
mement aux vceux des habitants. 

51. Le rapport du Comite de redaction (T /L.1099 
et Corr.l), qui reflete en grande partie les recom
mandations de la Mission de visite, parait, aux yeux 
de la delegation frangaise, repondre a la fois aux 
principes exposes plus haut ainsi qu'aux conditions 
particulieres existant dans le Territoire de la 
Nouvelle-Guinee. Le Conseil, ayant adopte les conclu-

sions et recommandations proposees dans ce rapport, 
a rempli ses fonctions, qui sont de faire en sorte 
que les relations entre 1' Autorite administrante et 
ses administres soient harmonieuses et aussi de 
stimuler et d'assurer !'evolution du Territoire. 

52. Le projet de resolution de l'URSS fait etat de 
certaines considerations ou emploie une redaction qui 
s'ecartent de la maniere de voir que la delegation 
frangaise vient de rappeler. Ce texte formule des 
jugements ou propose des solutions qui, de 1' avis 
de la delegation frangaise, ne correspondent pas 
a la situation en Nouvelle-Guinee telle qu'elle a ete 
decrite au Conseil et qui ne constituent pas les 
moyens les plus appropries de modifier, quand eel a 
est necessaire, les conditions existant actuellement 
dans ce territoire. C'est pourquoi, bien qu'elle 
approuve pleinement le principe de 1' autodetermi
nation reaffirme dans le projet de resolution de 
l'URSS, la delegation frangaise ne pourra se pronon
cer en faveur de ce texte. 

53. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
juge difficile elle aussi d' accepter le pro jet de reso
lution: ce projet comporte certaines recommanda
tions et exprime des opinions qui ont deja ete 
traitees lors de l'examen du rapport. De plus, la 
delegation britannique considere que l'Autorite admi
nistrante doit conserver les derniers pouvoirs tant 
qu' elle administrera un territoire pour le compte 
des Nations Unies. Le projet de resolution ne men
tionne pas !'Accord de tutelle et les termes qu'il 
utilise ne concordent pas avec ceux de la Charte. 
Pour ce qui est de la clause invitant 1' Autorite admi
nistrante a "appliquer sans tarder" certaines dis
positions, la deh~gation du Royaume-Uni a toujours 
pense qu'il appartenait a la population meme de 
prendre des decisions de cet ordre. 

54. La delegation du Royaume-Uni ne pourra done 
pas voter pour le projet de resolution. 

55. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) s' associe aux 
vues exprimees par les representants de 1' Australie 
et du Royaume-Uni. La delegation neo-zelandaise 
ne pourra pas non plus appuyer le projet de reso
lution. 

56. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur 
le projet de resolution (T /L.1095). Conformement 
a la demande du representant du Liberia, l'avant
dernier alinea du preambule et le paragraphe 3 du 
dispositif feront l'objet de votes separes. 

Par 3 voix contre zero, avec 5 abstentions, Jes 
quatre premiers alineas du preambule sont adoptes. 

Par 6 voix contre une, Je cinquieme alinea du 
preambule est rejete. 

Par 5 voix contre 2, le sixieme alinea du pream
bule est rejete. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, les para
graphes 1 et 2 du dispositif sont rejetes. 

Par 5 voix contre une, le paragraphe 3 du dispo
sitif est rejete. 

Par 2 voix contre une, avec 4 abstentions, Je 
paragraphe 4 du dispositif est adopte. 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, !'ensem
ble du projet de resolution est rejete. 



192 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

57. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) dit que sa 
delegation n1 a pas participe au vote sur le para
graphe 1 du dispositif parce qu 'a son avis le droit 
a 1 I aUtOdeterminatiOn et a 1 I independance devrait 
etre enonce differemment dans ce paragraphe, qui 
s 1ecarte des termes utilises dans la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

58. M. DICKINSON (Etats-Unis d1Amerique) dit pour 
expliquer son vote que, de 11avis de sa delegation, 
le projet de resolution de 11URSS visait a remplacer, 
ou du moins a completer, le rapport que le Conseil 
a adopte. Le projet de resolution contenait plusieurs 
elements satisfaisants, mais d'autres passages ten
daient a modifier le sens du rapport approuve par 
le Conseil. La delegation des Etats-Unis a done vote 
contre le projet de resolution pour marquer son 
plein appui au rapport deja adopte. 

59. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle au representant des Etats-Unis 
que le projet de resolution de l 1URSS a ete depoAe 
plus d1une semaine avant la presentation du rapport 
du Comite de redaction; il ne voit pas comment on 
peut chercher par un projet de resolution a rempla
cer quelque chose qui n1 existait pas au moment ou 
ce texte a ete redige. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 

dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee (1965) [T/1635, Corr.1 etAdd.1, 
T/1636 et Corr.1, T/L.ll03] 

60. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande), presentant 
le projet de resolution de sa delegation sur les rap
ports de la Mission de visite (T/L.1103), dit que 
la satisfaction exprimee au sujet des travaux de la 
Mission de visite, pour etre traditionnelle, n' en est 
pas moins sincere. Le Conseil a toutes les raisons 
de lui etre reconnaissant de la maniere dont elle 
s'est acquittee d1une tache extremement difficile. 
Le caractere complet et la clarte des rapports 
(T/1635, Corr.1 et Add.1 et T/1636 et Corr.1), 
ainsi que la comprehension et la sagesse dont sont 
empreintes les recommandations qui y sont conte
nues, sont a la mesure de 11ceuvre accomplie. Ces 
deux rapports developpent et completent les rapports 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1962), et les quatre membres de la Mission 
ont contribue tres utilement aux discussions du Conseil 
en lui permettant de concentrer son attention sur les 
questions essentielles. 

61. Mlle BROOKS (Liberia) propose que la phrase 
suivante soit ajoutee a la fin du deuxieme alinea 
du preambule: "y compris les reponses des repre
sentants de la population nauruane aux questions qui 
leur ont ete posees par les membres du Conseil". 
Elle propose egalement que, dans le dispositif, on 
insere le paragraphe suivant au dispositif apres 
le paragraphe 2: 

II Prend egalement note des observations des 
representants de 11 Australie et notamment des 
observations faites par les representants de la 
population nauruane au sujet de 11 avenir du Ter
ritoire sous tutelle de Nauru". 

62. M. DICKINSON (Etats-Unis d1Amerique) rappelle 
que lors des discussions concernant le statut des 
representants de la population nauruane il a ete 
precise que ceux-ci faisaient partie de la delegation 
australienne. Peut-EHre pourrait-on repondre au point 
souleve par la representante du Liberia en modifiant 
comme suit le deuxieme alinea du preambule: 

"Ayant entendu les observations faites oralement 
par les representants de la population nauruane 
faisant partie de la delegation australienne et 
des representants de 11 Australie au sujet des 
rapports en question". 

63. M. HOPE {Royaume-Uni) indique que le but 
du projet de resolution est d 1exprimer la satisfaction 
du Conseil pour le travail accompli par la Mission 
de visite qui s'est rendue non seulement a Nauru 
mais en Nouvelle-Guinee. Il serait done injuste de ne 
mentionner que la population d'un seul territoire; 
M. Hope demande si la representante du Liberia 
serait prete a mentionner egalement les representants 
de la population de la Nouvelle-Guinee. 

64. Mile BROOKS (Liberia) dit que le libelle qu1elle 
a propose pour le deuxieme alinea du preambule 
indique que les representants de la population nau
ruane sont membres de la delegation australienne; 
en effet, celui-ci se lit comme suit: "les repre
sentants de 11Australie ... y compris ... les repre
sentants de la population nauruane". 

65. Le point souleve par le representant du Royaume
Uni est tout a fait juste. Mlle Brooks ne voit aucune 
objection a ce que l 1on fasse egalement etat de la 
population de la Nouvelle-Guinee mais elle prefererait 
qu1 il y ait deux projets de resolution distincts, un 
pour chacun des deux territoires. 

66. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) declare que 
l'idee exprimee dans l 1amendement du Liberia est 
excellente. Etant donne que les dirigeants nauruans 
et neo-guineens font partie de la delegation austra
lienne, il serait suffisant d 1inserer simplement les 
mots "y compris les representants neo-guineens et 
nauruans" a pres les mots "representants de 11 Austra
lie" dans le deuxieme alinea du preambule. 

67. Mlle BROOKS (Liberia) n1est pas certaine que 
ce libelle soit correct car elle ne pense pas que les 
representants de Nauru aient fait des observations 
concernant le rapport; ils ont simplement repondu 
aux questions qui leur ont ete posees par les mem
bres du Conseil. 

68. M. HOPE (Royaume-Uni) appuie l 1amendement 
de la Chine, qui semble repondre au point souleve 
par la representante du Liberia. 

69. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande queUes observations les repre
sentants de Nauru et de la Nouvelle-Guinee ont 
faites sur les rapports; pour autant qu 1il S 1en sou
vienne, ils etaient assez polis pour ne pas exprimer 
une opinion. La proposition de la representante du 
Liberia est parfaitement correcte en ce qu 1elle 
concerne non pas les observations des representants 
nauruans sur le rapport de la Mission de visite, 
mais les reponses qu1ils ont faites aux questions qui 
leur ont ete posees. 
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70. M. HOPE (Royaume-Uni) repond que siles repre
sentants nauruans et neo-guineens n'ont pas com
mente directement les rapports ils ont fait des 
observations s'y rapportant. 

71. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) demande 
s'il est necessaire d'inclure le deuxieme alinea du 
preambule dans un projet de resolution dont !'objet 
est de prendre acte des rapports de la Mission de 
vi site et d' exprimer la satisfaction du Conseil pour 
ses travaux. Les questions discutees au cours du 
deb at sont reprises de fag on suffisante dans le rapport 
du Conseil. Neanmoins, si celui-ci prefere mainte
nir cet alinea, le representant des Etats-Unis ap
puiera le libelle propose par le representant de 
la Chine; si l'alinea est maintenu, le paragraphe du 
dispositif propose par la representante du Liberia 
ne semble pas necessaire. 

72. Mile BROOKS (Liberia) dit qu'elle ne voit aucune 
objection a ce que 1' on supprime le deuxieme aline a 
du preambule si le projet de resolution est exclusi
vement destine a exprimer a la Mission de visite la 
satisfaction du Conseil. 

73. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) propose 
formellement la suppression du deuxieme alinea 
du preambule. 

74. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) pense que la 
suppression de cet alinea irait a l'encontre de la 
pratique habituelle, et demande au secretaire du 
Conseil de donner son avis sur ce point. 

75. M. RIFAI (Secretaire du Conseil) repond que 
les resolutions passees ont toujours contenu un 
alinea de ce genre. 

76. Mlle BROOKS (Liberia) dit que, malgre tout, 
il vaudrait mieux omettre l'alinea en question de 
l'actuel projet de resolution pour tenir compte des 
objections qui out ete exprimees. 

77. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) ne partage 
pas cette opinion. Independamment de la question 
de savoir si la participation des representants de 
Nauru et de la Nouvelle-Guinee doit etre mentionnee 
dans le projet de resolution, i1 s'oppose toujours 
a la suppression de 1' aline a. 

78. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la position de l'URSS en ce qui 
concerne le projet de resolution est tres claire. 
Lorsque la Mission de visite a ete designee, sa 
delegation a exprime des reserves en ce qui concerne 
la participation a cette mission de representants 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis, les premiers 
du fait qu'ils etaient partie interessee dans !'admi
nistration de Nauru, et Ies derniers parce que l'on 
ne pouvait guere, ala lumiere de !'experience acquise 
au Conseil, attendre d'eux une attitude objective en 
ce qui concerne la situation dans le Territoire. Le 
Conseil de tutelle n' a jamais respect€ le principe 
selon lequel tous ses membres doivent participer 
aux missions de visite, et les puissances coloniales 
se sont toujours efforcees d'empecher !'Union sovie
tique de participer a aucune d'entre elles. M. Fotine 
desire reaffirmer la position de sa delegation en 
la matiere. 

79. Mile BROOKS (Liberia) dit qu'elle n'insistera 
pas pour que ses amendements soient maintenus, a 

condition que le point qu'elle a souleve figure clai
rement dans le rapport. 

80. M. McCARTHY (Australie) pense qu'il serait plus 
logique de repousser 1 'exam en du pro jet de resolution 
jusqu'a ce que le Conseil ait formule des conclu
sions et recommandations en ce qui concerne Nauru. 

n en est ainsi decide. 

POINT 11 DE L'ORDRE OU JOUR 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle au Conseil 
de securite (T/L.ll 00) 

81. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) suggere d'ajouter les mots "en accor
dant une attention particuliere aux faits signaHis 
dans Ia petition" a pres les mots "dans le Territoire 
sous tutelle" dans la premiere phrase du para
graphe 9 du projet de rapport (T/L.llOO), afin de 
rendre avec plus de precision !'esprit du projet de 
resolution de 1' URSS (T /L.1093). Deuxiemement, i1 
suggere d'employer le mot "griefs" au lieu du mot 
"allegations" dans la derniEire phrase du paragraphe 9 
parce que le mot "allegations" semble mettre en 
doute le bien-fonde de la petition. Enfin, il pense 
qu'il est necessaire d' a voir, immediatement a pres 
le paragraphe 9, une section ou seraient expo sees 
les vues des membres du Conseil sur la question. 

82. M. HOPE (Royaume-Uni) estime que, si le 
Conseil accepte le premier amendement suggere par 
le representant de !'Union sovietique .. il aimerait 
egalement que l'on ajoute les mots "rappelant les 
griefs des petitionnaires" apres les mots "un projet 
de resolution (T /L.1094)" a la troisieme phrase 
du paragraphe 9. 

83. Le mot "plaintes" pourrait peut-fltre etre utilise 
au lieu du mot "allegations" dans la derniere phrase. 

84. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation ne fait aucune objection aces modifi
cations ou au premier arnendement suggere par la 
delegation de !'Union sovietique. En ce qui concerne 
!'inclusion des observations des membres duConseil, 
M. Dickinson souligne que la procedure habituelle 
du Conseil est de consigner ces observations dans 
une section speciale plutOt que de les disserniner 
dans tout le rapport; sa delegation s'opposera a 
toute modification de cette procedure. 

85. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) estime que la forme. habituelle des 
rapports du Conseil n'est pas satisfaisante car elle 
ne permet pas d'exposer les vues des delegations 
sur toutes les questions qui ont ete discutees au 
Conseil. 11 semble que le representant des Etats-Unis 
ne desire pas que la position de la delegation de 
l'Union sovietique soit indiquee dans la section du 
rapport que le Conseil examine en ce moment. 

86. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que sa del(:)gation n' a pas insiste sur 1' application 
d 'un article du r~glement pour que la petition puisse 
~tre examinee. Les vues de la delegation sovietique 
sur la question out dejll ete exposees dans le projet 
de resume des observationsll, et le representant de 
1 'Union sovietique avait la possibilite, comme les 

.!I Document distribue aux membres du Conseil seulement. 
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autres membres, de demander que 1 'on donne plus 
d'importance aux r~sum€ls de ces observations. 

87. En r~ponse h unequestiondeM. HOPE (Royaume
Uni), M. RIFAI (Secr~taire du Conseil) dit que les 
rapports pr~c~dents ne comprenaient pas de section 
exposant les vues des delegations dans la premi~re 
partie. 

88. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
pr~c~demment les observations des membres du 
Conseil figuraient a la suite des differentes sections 
de la deuxi~me partie. 

89. Le PRESIDENT invite le Conseil a prendre une 
decision sur les amendements propos~s au projet de 
rapport (T/L.llOO). 

90. ll sugg~re, compte tenu des observations qui ont 
~te faites, que le Conseil adopte les additions au 
paragraphe 9 proposees par les representants de 
l'URSS et du Royaume-Uni et que le mot "allegations" 
soit remplac~ par "plaintes ". 

n en est ainsi decide. 

91. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'Union sovi~tique tendant h ce qu'un paragraphe 
mentionnant les vues des differents membres du 
Conseil au sujet de la p~tition soit ajoute a la fin 
de la premi~re partie. 

11 y a une voixpour, une voixcontre et 4 abstentions. 

Apres une courte suspension de seance, conforme
ment a l'article 38 du reglement interieur du Conseil 
de tutelle, un deuxieme vote a lieu. 

Par 2 voix contre une, avec 3 abstentions, la pro
position de l'Union sovietique est rejetee. 

92. Mlle BROOKS (Liberia) se demande si dans le 
rapport presente au Conseil de s~curite il y a norma
lement un chapitre intitule "Accession des Territo ires 
sous tutelle h 1 'autonomic ou h 1 'independance et 
situation dans les Territoires sous tutelle en ce 
qui coricerne 1 'application de la Declaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux". 
Elle rappelle que le Conseil a decide a sa 1257~me 
s€lan:ce d'annexer a ses rapports la declaration faite 
par le Secretaire general a 1 'ouverture de la session. 

Litho in U.N. 

93. M. RIF AI (Secretaire du Conseil) dit que ce 
chapitre ne figure pas dans le rapport du Conseil 
de tutelle au Conseil de securite, bien qu 'il figure 
dans son rapport h 1 'Assemblee general e. Du fait 
de la proposition adoptee a la 1257~me seance, le 
Secretariat sugg~re de joindre en annexe aux rap
ports du Conseil de tutelle a 1 'Assemblee generale 
et au Conseil de tutelle la declaration du Secretaire 
general. 

94. Mlle BROOKS (Liberia) pense qu'etant donne 
cette explication il serait peut-etre bon ulterieure
ment d'envisager la possibilite de modifier la pre
sentation des rapports du Conseil. 

95. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) juge insolite que le rapport au Conseil 
de securite ne contienne pas tous les points a 1 'ordre 
du jour du Conseil, alors que le rapport h 1 'Assemblee 
generale sur les deux autres Territoires sous tutelle 
les mentionne integralement. 11 est evl.dent que la 
question h laquelle s'est referee la representante 
du Liberia s 'applique tout autant au Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique qu'a la Nouvelle-Guinee 
ou a Nauru. M. Fotine voudrait reserver la position 
de sa delegation sur cette question. 

96. Le PRESIDENT rappelle qu 'aux 1262~me et 
1263~me seances le. Conseil a adopte ses conclusions 
et recommandations relatives au Territoire sous 
tutelle des Ties du Pacifique. La section exposant les 
opinions des membres du Conseil sera incluse lorsque 
le Secretariat aura regu les textes pertinents. Dans 
ces conditions, il demandera au Conseil de voter 
sur le projet de rapport (T /L.llOO) dans son ensemble. 

97. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) estime que 1 'on devrait permettre aux 
delegations de soumettre des corrections au projet 
de resume des observations des deiegations non 
seulement pendant que le Conseil si~ge, mais egale
ment apr~s la cl8ture de la session. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
projet de rapport (T /£.1100), tel qu'il a ete amende, 
est adopte. 

La seance est levee a 18 h 45. 
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